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Communiqué de presse 

GE - Salaires des directions d’établissements publics : 
Le rapport qui fâche ! 

Alors que l’Etat et les Etablissements publics renâclent à créer des postes essentiels à la 
population, à revaloriser les salaires des fonctions bloquées depuis 15 ans ou encore à fournir le 
matériel nécessaire à protéger la santé du personnel (par exemple changer les lits vétustes des 
HUG qui génèrent de nombreux troubles musculosquelettiques parmi les brancardier-ière-x-s), 
un rapport vient exposer les salaires indécents des appareils de direction de ces établissements. 
Explications. 

22 millions 427 mille 869 francs et 50 centimes ! Selon le rapport rendu public ce 14 juin par le 
Conseil d’Etat, c’est ce que coûtent ensemble chaque années les différents aéropages de 
directions des établissements publics de ce canton (AIG, HUG, SIG, TPG, etc.). Ce montant couvre 
en fait les frais d’un peu plus de 93 ETP, soit un salaire annuel moyen de CHF 239'771.60 par 
personne, sachant que pour 2023 certains de ces salaires, comme celui du Directeur des HUG, 
viennent encore d’être revus à la hausse… 

Avec ce même montant, on pourrait par exemple créer plus de 320 postes aujourd’hui 
indispensables aux HUG, mais que ceux-ci prétendent ne pas pouvoir financer, à savoir des aides-
soignantes, des brancardier-ière-x-s et des agent-e-x-s d’hygiène et propreté. 

Dans un même temps, le Conseil d’Etat travaille sur un nouveau modèle de classification salariale 
des fonctions de l’Etat, le projet joliment nommé G’Evolue, par lequel la ministre des finances 
entend encore améliorer les salaires des hauts cadres de l’Etat, mais sans augmenter le coût global 
des salaires… On comprend aisément qui financera qui. 

Avenir Syndical réclame que cesse immédiatement cette surenchère des revenus à la tête de l’Etat 
et que les moyens nécessaires soient donnés au terrain, tant pour les engagements, que pour 
l’achat du matériel permettant de protéger la santé du personnel et la revalorisation des fonctions 
injustement bloquées depuis 15 ans, en priorité celles présentes dans le secteur de la santé. 
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